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L’éclairage muséal

L’éclairage muséal est une pratique d’une extrême importance, à la fois pour la sauvegarde des collections et pour leur mise en valeur. Dans l’éclairage d’une exposition, une foule de matériaux, d’appareils, de techniques peuvent être mis à contribution. Or, ces éléments connaissent une évolution constante, ce qui nécessite une mise à jour régulière des connaissances. Quel est l’impact de la lumière sur les visiteurs? L’éclairage peut-il mettre en péril les collections? Quel type d’installation prévoir pour une salle d’exposition? Comment choisir de bons équipements pour l’éclairage d’expositions? Comment définir l’ambiance d’une exposition?
Objectifs
À la fin de l’activité de formation, les participants seront capables de :

· Expliquer la différence entre la lumière naturelle et la lumière artificielle;

· Énumérer des fonctions de l’éclairage;

· Comprendre le fonctionnement de l’œil;

· Déterminer la sensibilité de divers objets à la lumière;

· Effectuer un bon contrôle de la lumière; 

· Distinguer les catégories d’éclairage artificiel;

· Nommer les composantes fondamentales d’un projecteur;

· Nommer les catégories de source des projecteurs;

· Nommer les catégories de support des projecteurs;

· Nommer les systèmes d’accrochage et les accessoires pouvant être employés en éclairage muséal;

· Utiliser des appareils et des techniques permettant la réalisation de certains effets spéciaux;

· Réaliser des éclairages muséaux adaptés, efficaces et originaux.

Clientèle visée

Techniciens, conservateurs et designers d’exposition
Personnes-ressources
Philippe Péquignot, formateur SMQ 


André Bergeron, Centre de  conservation du Québec
Lieu 
Montréal
Dates 
3 et 4 mars 2010
Date limite d'inscription
24 février 2010
Coûts
65 $ Travailleurs autonomes et professionnels d’une organisation non-assujettie à la loi 90

250 $ pour les professionnels des organismes assujettis
Cette activité bénéficie de l’appui financier du Comité de formation continue Arts et Culture de Montréal.
L’éclairage muséal

3 et 4 mars 2010
Pour vous inscrire
Hélène Laviolette-Noiseux, agente d'information

Formation et développement professionnel

Société des musées québécois, C.P. 8888, 

Succursale Centre-ville, UQAM
Montréal, Québec H3C 3P8
Téléphone 514 987-3264, poste 2508 ( Télécopieur 514 987-3379

formation@smq.qc.ca
Date limite d’inscription : 24 février 2010
Fiche d’inscription

L’éclairage muséal, les 3  et 4 mars 2010
Prénom ___________________________________
Nom
____________________________
Institution __________________________________
Assujettie à la loi 90 
 FORMCHECKBOX 
Oui
 FORMCHECKBOX 
Non



(Masse salariale > ou = à 1 000 000 $)
Votre occupation ____________________________
Travailleur autonome
 FORMCHECKBOX 



Salarié
 FORMCHECKBOX 

Adresse
______________________________________________________________________

numéro, rue, boulevard, avenue...(spécifier), no d’appartement, de bureau

Ville ______________________________________
Code postal
______________________
Téléphone _________________________________
Poste
___________________________
Télécopieur ________________________________
Courriel
_________________________
Chèque libellé ______________________________
Erreur! Signet non défini.À facturer
______________________
Visa ______________________________________
Date expiration
__________________
MasterCard ________________________________
Date expiration
__________________
S’il y a lieu Carte au nom de ___________________
Code de sécurité
_________________
Modalités d'inscription Nos activités de formation sont pour la plupart contingentées. Vous devez faire parvenir votre inscription par écrit, avec le paiement libellé à l’ordre de la Société des musées québécois, avant la date limite d’inscription le cas échéant. À moins d’une annulation de l’activité, aucun remboursement ne sera effectué après la date limite d’inscription. Les investissements que vous effectuez dans les activités de formation de la Société des musées québécois sont admissibles selon la loi 90 au programme de crédits d’impôt.
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